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Préambule 

Cette notice technique a été établie conformément aux dispositions de l’article R 123-14 du Code de l’Urbanisme. 

Le présent document vient compléter le Rapport de Présentation concernant l’établissement du dossier de Plan 

Local d’Urbanisme. 

La présente notice technique a pour objet essentiel :  

 de préciser, à l’appui des documents graphiques annexés au dossier, les caractéristiques des équipements 
existants : 
o l’adduction et la distribution d’eau potable, 
o l’assainissement des eaux usées (réseaux et traitement), 
o l’évacuation des eaux pluviales, 
o la collecte et le traitement des ordures ménagères. 

 

 d’étudier, dans le cadre du développement de la commune prévu au Plan Local d’Urbanisme, les extensions 
ou les renforcements rendus nécessaires pour que les réseaux correspondent aux besoins de la population. 
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I. Eau potable et assainissement 
 

Les obligations de Portes-lès-Valence en matière de gestion de l’eau sont recensées notamment dans les documents 

règlementaires suivants : Code Général des collectivités territoriales, Code de l’Environnement, Circulaire du 22 

mai 1997 relative à l’assainissement non collectif, Décret du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des 

eaux usées... 

Ainsi, il est obligatoire, notamment, de : 

 Délimiter les zones d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non collectif des eaux usées, si 

possible à l’issue d’une étude générale de Schéma Directeur d’Assainissement ; 

 Dans les zones d’assainissement collectif, mettre en œuvre, entretenir, surveiller les ouvrages 

d’assainissement sur le domaine public afin de garantir leur bon fonctionnement dans le respect des 

normes de rejet imposées par la réglementation ; 

 Dans les zones d’assainissement collectif, contrôler la conformité des raccordements des usagers au réseau 

d’assainissement ; 

 Dans les zones d’assainissement non collectif, contrôler la conformité des installations d’assainissement 

dans le domaine privé et vérifier que les opérations d’entretien sont effectuées dans les règles de l’art par 

les usagers ; 

 Délimiter les zones où des mesures doivent être prises pour assurer la maitrise des eaux de ruissellement 

et les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et 

si besoin le traitement des eaux de ruissellement ; 

 Mettre en place un règlement d’assainissement collectif et un règlement d’assainissement non collectif. 

 

En outre, les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion Rhône Méditerranée (SDAGE) 2016-

2021 adopté en novembre 2015, concernant la gestion de l’eau, s’appliquent au territoire. 8 objectifs  y sont énoncés : 

 S’adapter aux effets du changement climatique 

 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

 Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une gestion 

durable des services publics d’eau et d’assainissement  

 Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire 

et gestion de l’eau  

 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 

protection de la santé  

 Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides  

 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir  

 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques 
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Eau potable 

 Une bonne gestion de la ressource en eau  
La distribution en eau potable est assurée en régie directe par le Service des Eaux de la Commune, exceptée pour la 

zone située au Sud-Est du territoire qui est gérée par le SIE du Sud-Est Valentinois (le long de la Route des Mernes (RD 

269) en limite de Beauvallon).  

En 1992, une pollution accidentelle de la nappe phréatique a eu pour conséquence de rendre les installations de 

production de la commune inutilisables. Depuis, l’eau potable nécessaire à la consommation des habitants est achetée 

en totalité au Syndicat Intercommunal des Eaux du Sud Valentinois (SIESV). 

La commune de Portes-Lès-Valence est alimentée par les eaux en provenance du puits des Tromparents situé sur la 

commune de Beaumont-lès-Valence. Le traitement de la ressource est effectué au chlore gazeux. Une interconnexion 

avec le réseau de la Ville de Valence existe également au niveau de la rue du Commandant Cousteau (ZI la Motte) 

permettant de maintenir une pression suffisante sur le réseau en cas de puisage important (convention en cas 

d’incendie notamment). 

 

 Une consommation d’eau potable moyenne 
Le volume d’eau acheté par Portes-lès-Valence s’élève à 1,181 millions de m3/an, dont 828 881 m3 sont ensuite 

revendus aux abonnées courants, ce qui amène à une consommation moyenne annuelle d’eau par habitant de 0,259 

m3/jour/hab.  

 

 Un rendement des réseaux peu satisfaisants à l’échelle de la commune 
Depuis le réservoir situé aux Rebatières, c’est plus de 77 km de réseaux qui alimentent les abonnés au Service de l’Eau. 

Le rendement est de 70 % en 2014, soit des pertes évaluées à 12.54 m3/km/jour. Il s’agit d’un rendement qualitatif qui 

traduit une efficacité limitée et un état global de vétusté des réseaux. Le rendement est en-dessous des objectifs 

Grenelle fixés à 85 %, stabilisé depuis 2012. 

Pour améliorer le rendement, des travaux sur les réseaux d'eau potable existants sur la commune de Portes-Lès-

Valence  ont été menés en 2014 : 

 la recherche ponctuelle de fuites et remplacement des branchements au plomb 

 un nouveau compteur d’îlotage a été installé ZA de Morlon rue Pierre Seghers  

 un nouveau système de télégestion du réseau d’Adduction d’Eau Potable a été mis en place conjointement 

avec VEOLIA Eau afin d’améliorer le suivi des consommations journalières et diurnes ainsi que la recherche 

des fuites, 

  un maillage du réseau a été réalisé Allée Bartholdi afin d’viter tout phénomène de pollution accidentelle 

 

 Une eau distribuée de bonne qualité et au prix bas 
En 2014, le taux de conformité de l’eau distribuée est de 100 % pour l’analyse physico-chimique et bactériologique. A 

Portes-Lès-Valence, la teneur en nitrate de l’eau potable est > 25 mg/L (38 mg/l) mais reste inférieure à la valeur limite 

de 50 mg/L. L’eau est donc moyennement nitratée.  

La teneur en pesticide est majoritairement inférieure ou égale à la limite de qualité. Un dépassement a cependant été 

observé ; en février 2014, concernant le paramètre « Atrazine déséthyl déisopropyl ». 

En 2014, le prix de l’eau dans la commune de Portes-Lès-Valence reste bas avec un montant moyen de 1,25 €/m3, 

même s’il a connu une augmentation de 3,33 % depuis 2012. Il est en effet, bien inférieur à la moyenne nationale de qui 

était de 2 €/m3 en 2013. 
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Assainissement 

 Une gestion de l’assainissement bien structurée 

→ Une gestion des eaux usées bien structurée 

La Communauté d’Agglomération Valence Romans Sud Rhône-Alpes exerce depuis le 1er janvier 2010 la compétence 

assainissement. Le service public d’assainissement assure le raccordement au réseau public, puis la collecte, le 

transport et la dépollution des eaux usées, élimination des boues produites comprise. 

Pour Portes-Lès-Valence, les réseaux de collecte sont gérés en régie directe par la Communauté d’Agglomération et la 

station de traitement des eaux usées (STEAU) présente dans le territoire communal, en délégation de service public 

par Véolia.  

Un Schéma Directeur d’Assainissement a été élaboré en 2010 pour la Commune de Portes-lès-Valence. Il a permis de 

dresser un diagnostic des réseaux et a pour objectif de tendre vers une amélioration de la gestion de l’assainissement 

dans la commune.  

Les principaux aménagements envisagés sur le territoire communal sont les suivants : 

 Reprendre les canalisations en mauvais état pour réduire le débit d’eaux claires parasites ; 

 Supprimer les défauts rencontrés lors de la reconnaissance des réseaux en intervenant sur les tampons, en 

remplaçant les regards de visite, en proposant des curages préventif, des interventions sur les joints des 

branchements et de modification du fonctionnement du réseau ; 

 Mettre en place des équipements de mesures pour faciliter l’auto-surveillance et la télégestion ; 

 

Ainsi le schéma directeur prévoit en particulier sur la commune :  

 Le remplacement du poste de refoulement existant pas un plus important sur le quartier Dondor, Bos Codoyer 

et Courone ;  

 La création d’un réseau d’assainissement au quartier de la Motte, raccordé au réseau d’assainissement situé à 

la ZA de la Motte (2017); 

 Le raccordement du secteur de l’impasse des Aurores et la rue Paul Eluard au réseau d’assainissement. 

 

→ Une gestion des eaux pluviales performante 

La compétence gestion des eaux pluviales est exercée partiellement par la Communauté d’Agglomération Valence 

Romans Sud Rhône Alpes (uniquement les réseaux d’eaux pluviales stricts et les puits d’infiltration, les bassins 

d’infiltration sont gérés par les communes en 2014).  

Le linéaire total du réseau d’eaux pluviales strictes est de  223 552 ml sur le territoire de l’agglomération. 142 postes 

de refoulement sont répartis dans le territoire ainsi que 7 bassins d’orage. Sur le territoire de Portes-lès-Valence, le 

réseau d’assainissement est au 1/3 unitaire et 2/3 séparatif. La présence de puits sur le territoire vient compléter la 

gestion des eaux pluviales en permettant l’infiltration de ces eaux, limitant ainsi les rejets. Le secteur Rue Jean Macé 

(un maximum de profondeur a été gardé sur le réseau pour permettre de desservir de manière gravitaire le 

maximum de terrains) est entièrement raccordé au réseau. 

Si la commune présente un sous-sol favorable à l’infiltration des eaux pluviales, certains secteurs présentent 

néanmoins des difficultés ; les secteurs localisés notamment à proximité de la rue Jean Macé se situent sur un sous-

sol non-favorable à l’infiltration directe des eaux pluviales. Des bassins de rétention d’eau devront être implantés 

dans le cas de nouveaux projets 
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→ Une bonne desserte par les réseaux d’assainissement collectif  

La ville est desservie en grande partie par un réseau d’assainissement séparatifs, ce qui permet de limiter la 

saturation en cas de fortes pluies et les rejets polluants. Seuls certains secteurs très ponctuels ne sont pas raccordés, 

notamment 2 petites zones classées en Uda. Néanmoins, si sur l’impasse du château d’eau, aucun raccordement 

n’est prévu, la Motte sera desservie à terme. 

En 2014, le réseau d’assainissement des eaux usées de la commune est majoritairement de type séparatif (45 510 ml 

de réseaux séparatif contre 25 556 ml de réseau unitaire), ce qui permet de limiter la saturation en cas de fortes 

pluies et les rejets polluants.  

Ainsi, le taux de raccordement au réseau public est élevé sur la commune, plus  de 95 %. En 2014, 3 617 abonnés soit 

9 339 habitants sont desservis par le réseau d’assainissement à Portes-Lès-Valence. Le volume facturé aux abonnés 

de l’ensemble du territoire concerné en 2014 est de 6 602 943 m3, soit 0.12 m3/j/hab. La consommation moyenne 

par habitant est inférieure à la moyenne nationale qui est établie à environ 150 l/j/hab. 

Dans les projets, la ville impose le raccordement au réseau collectif séparatif. 

 

→ Des eaux usées dirigées vers l’usine de dépollution (UDEP) présente dans le territoire 

communale 

Les eaux usées de Portes-Lès-Valence sont dirigées vers la station de dépollution de l’agglomération, située sur 

Portes les Valence, , d’une capacité de 76 000 EH, qui répond aux besoins d’une zone de collecte importante (habitat 

– 16 % de la population du territoire - et industries situées dans le territoire communal – 39 % de la charge entrante 

de la station provient de l’activité-). Le réseau intercommunal permet en effet d’acheminer sur l’usine les eaux usées 

collectées à Portes-lès-Valence, Beaumont-les-Valence, sur une partie de la zone des Auréats à Valence, mais aussi à 

Montéléger, Beauvallon, Montmeyran et Etoile-sur-Rhône. L’exploitation de l’usine de dépollution de Portes-lès-

Valence est assurée depuis le 1er janvier 2008 par Veolia Eau pour une durée de 10 ans, dans le cadre d’un affermage. 

En 2014, le volume traité par la station est de 3 78 118 m3 (+19 % par rapport à 2013). Le volume total mesuré en entrée 

de la station d’épuration est variable d’une année sur l’autre. Il est en effet fortement influencé par la pluviométrie 

en raison du caractère unitaire d’une partie des réseaux. La différence entre le volume traité en 2013 s’explique donc 

par le raccordement de la commune de Montmeyran à la station en 2013 et par les conditions météorologiques avec 

une pluviométrie particulièrement importante (+62 % par rapport à la moyenne des 5 dernières années). 

La station de traitement dispose encore d’une marge conséquente par rapport à sa capacité nominale de 

traitement de charge polluante, puisque le taux de charge est de l’ordre de 55 %. Le taux de charge plus élevé sur le 

paramètre Volume, s’explique par le caractère unitaire des réseaux de collecte et par les conditions 

météorologiques particulières de cette année. 

Les performances épuratoires 2014 de la STEU de Rivecourt sont excellentes. Aucune non-conformité, en condition 

normale de fonctionnement, n’est enregistrée. Ces résultats, maintenus depuis plusieurs années, reflètent une 

exploitation sérieuse de la part des équipes de Veolia Eau. 

 

Source : Rapport annuel sur l’assainissement, CA de Valence Romans Sud Rhône-Alpes, 2014 

 

Dans le PADD, la croissance démographique d’ici 2030 est évaluée à 1 413 habitants, la station présente donc une capacité 

suffisante pour accueillir le développement projeté. 
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La commune dispose d’un zonage d’assainissement. 

 
 

Source : Extrait du zonage d’assainissement communal 

 

 

→ L’assainissement non collectif 

La communauté d’Agglomération Valence Romans Sud Rhône-Alpes exerce la compétence assainissement non 

collectif depuis le 1er janvier 2014. Le Service Public de l’Assainissement Non collectif (SPANC) est un service en régie 

sur l’ensemble du territoire de la Communauté d’Agglomération. 

Les missions assurées par ce service sont : 

 Le contrôle et le diagnostic, 

 L’appui aux particuliers engagés dans des opérations de création ou de réhabilitation d’installations 

(convention de mandat passées avec l’agence de l’eau) 

Le SPANC de l’Agglomération  ne possède pas la compétence « Entretien » des installations des usagers et ne pratique 

donc pas de vidange des fosses ou d’évacuation des boues. La gestion des boues et des graisses issues des fosses est 

de la responsabilité des entreprises de vidange. 

En 2014, la commune compte environ 87 dispositifs d’assainissement non collectif sur son territoire (85 en 2013). Le 

taux de conformité de ses installations s’élève à 76,1 % en 2014 (moyenne sur l’ensemble du territoire). 
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II. Gestion des déchets 
 

La problématique des déchets est principalement réglementée par la Loi de 1992 relative à l’Elimination des déchets 

et aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) qui formule des objectifs relatifs :  

 à la prévention et la gestion des déchets à la source ; 

 au traitement des déchets en favorisant leur valorisation ; 

 à la limitation en distance du transport des déchets ; 

 à l’information du public ; 

 à la responsabilisation du producteur. 

Suite à cette loi, le tri et la valorisation ont été rendus obligatoires, le recours à l’enfouissement des déchets a été 

limité aux déchets ultimes.  

2 outils principaux ont été mis en place pour atteindre ces objectifs : 

 la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TAGP), taxe due par tout exploitant d’installation de 
traitement ou de stockage des déchets suivant le principe du « pollueur-payeur » ; 

 la rédaction des Plans d’Elimination des Déchets gérés à l’échelle régionale ou départementale selon les 
déchets considérés. 

 
Par la suite, les lois Grenelle de l’Environnement se sont prononcées en faveur de la politique de réduction des 

déchets, notamment via la baisse de la quantité de déchets produits, par habitant. Ainsi les objectifs concernaient 

notamment : 

 La diminution de 15 % des quantités de déchets destinées à l’enfouissement ou à l’incinération à l’horizon 
2012 ;  

 La réduction de la production d’ordures ménagères de 7 % à l’horizon 2014 ; 

 L’augmentation du recyclage matière et organique pour les porter à un taux de 35 % des déchets ménagers 
et assimilés à l’horizon 2012, puis 45 % en 2015, contre 24 % en 2004.  

Si ces objectifs ambitieux du Grenelle de l’Environnement n’ont pas tous été atteints au plan national, le PLU devra 

démontrer la cohérence de ses orientations au regard des enjeux de réduction des pressions de l’urbanisation sur 

la gestion des déchets.   

 

 Une gestion des déchets bien structurée 
La gestion des déchets est une compétence de Valence Romans Sud Rhône-Alpes, et intègre la collecte et le 

traitement des ordures ménagères, la collecte et valorisation des déchets recyclables, la gestion des équipements, 

ainsi que l’information et la sensibilisation du public vis-à-vis des enjeux liés aux déchets.  

Une délégation du service public concernant le traitement des ordures ménagères et assimilées a été mise en place 

avec le Syndicat de traitement des déchets de l’Ardèche (SYTRAD) depuis 2004. Cette structure regroupe au total 

18 intercommunalités soit 353 communes, sur les départements de la Drôme et de l’Ardèche.  

La collecte des déchets est réalisée en grande majorité en porte-à-porte, ce qui constitue une spécificité de Portes-

lès-Valence. Les ordures ménagères sont ainsi récupérées suivant une fréquence de une à plusieurs fois par semaine 

selon les zones. Trois bacs individuels sont mis à dispositions des habitants, dont deux pour le tri sélectif : un bac 

pour les ordures ménagères non concernées par le tri, un bac pour les papiers, cartons et magazines, et un bac pour 

les emballages plastiques, métalliques, etc. Il est en est de même pour le verre, les emballages métalliques et 

flaconnages plastiques, papiers et les cartons, ramassés aux portes des habitations de manière régulière. 

Le SYTRAD dispose d’un centre de tri, localisé sur la commune de Portes-lès-Valence dans la zone industrielle La 

Motte (rue Louis Armand) (capacité de 40 000 tonnes/an), d’un centre de compostage également localisé dans le 

territoire communal de Portes-Lès-Valence (à proximité du stade), d’une installation de stockages de déchets 

(capacité 30 000t/an), ainsi que de trois centres de valorisation organique des déchets ménagers résiduels 
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(capacités de 80 000, 40 000 et 30 000t/an). Au total, la valorisation matière et organique atteint 37 % des ordures 

ménagères et assimilées, donnée qui demeure stable par rapport à 2012 mais qui est en hausse depuis 2011 (taux de 

valorisation de 32 %). 

 

 

 Une production de déchets ménagers en diminution depuis 2011 
Pour la collecte des ordures ménagères, Portes-lès-Valence fait partie d’un groupement d’exploitation qui couvre 

un secteur de 533 615 habitants. 156 723 tonnes de déchets ont été collectés sur l’ensemble du territoire du SYTRAD 

en 2013, soit 293 kg/hab/an (chiffre en légère baisse depuis 2011). La collecte des déchets s’élève à :  

- 234 kg/hab/an  pour les ordures ménagères résiduelles   

- 36 kg/hab/an pour la collecte sélective (hors verre)  

- 10 kg/hab/an  pour le carton des déchetteries  

- 13 kg/hab/an pour les encombrants des déchetteries  

Les déchets ménagers représentent la majorité des tonnages, mais cette quantité demeure satisfaisante au regard 

de la moyenne nationale qui est de 354 kg/hab/an de déchets ménagers. 

L’arrivée d’environ 1 400 nouveaux habitants (développement prévu dans le PADD) ne remettra pas en question les 

infrastructures des déchets qui sont en capacité d’absorber les nouveaux déchets induits. 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

Arrêté du 23 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement
des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit

NOR : ETLL1303418A

Publics concernés : maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, bureaux
d’études, contrôleurs techniques, entreprises du bâtiment.

Objet : modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et isolement acoustique des
bâtiments d’habitation à construire dans les secteurs affectés par le bruit des transports terrestres et aériens.

Entrée en vigueur : les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté s’appliquent le lendemain du jour de sa
publication. Les dispositions des articles 5 à 13 de l’arrêté s’appliquent aux bâtiments dont le permis de
construire a été demandé à compter du 1er janvier 2014.

Notice : l’arrêté modifie l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le
bruit, d’une part, en mettant le titre Ier en cohérence avec les dispositions de l’arrêté du 8 novembre 1999,
d’autre part, en simplifiant la méthode forfaitaire prévue au titre II et en regroupant dans cet arrêté les
dispositions relatives à l’isolement aux bruits de transports aériens.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre de l’égalité des territoires et du logement et le
ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R. 111-4-1 ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 147-2 à L. 147-6 et R. 111-1, R. 111-3-1, R. 123-19,

R. 123-24, R. 311-10, R. 311-10-2 et R. 410-13 ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 571-32 à R. 571-43 ;
Vu l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les

bruits de l’espace extérieur ;
Vu l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières ;
Vu l’arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports

terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;
Vu l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, notamment

son article 7 ;
Vu l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique, notamment

son article 6 ;
Vu l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

31 mai 2011 ;
Vu l’avis du Conseil national du bruit en date du 15 juin 2010,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit est
modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 14 du présent arrêté.

Art. 2. − Le premier alinéa de l’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :
« Cet arrêté a pour objet, en application des articles R. 571-32 à R. 571-43 du code de l’environnement : ».
Le cinquième alinéa de l’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :
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« – de déterminer, en vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments d’habitation à construire dans
ces secteurs, l’isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-à-vis des bruits des
transports terrestres, en fonction des critères prévus à l’article R. 571-43 du code de l’environnement. »

A la fin de l’article 1er, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Cet arrêté a également pour objet de déterminer, en vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments

d’habitation à construire dans les zones d’exposition au bruit engendré par les aéronefs définies par les plans
d’exposition au bruit des aérodromes, l’isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-
à-vis des bruits des transports aériens. »

Art. 3. − Les quatrième, cinquième et sixième alinéas de l’article 2 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés conformément à la norme NF S 31-130
“Cartographie du bruit en milieu extérieur” à une hauteur de cinq mètres au-dessus du plan de roulement et :

– pour les rues en “U” : à deux mètres en avant de la ligne moyenne des façades ;
– pour les tissus ouverts : à une distance de dix mètres de l’infrastructure considérée. Ces niveaux sont

augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre afin d’être équivalents à un niveau en
façade. La distance est mesurée, pour les infrastructures routières, à partir du bord de la chaussée le plus
proche, et pour les infrastructures ferroviaires, à partir du rail le plus proche. L’infrastructure est
considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant.

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. »

Art. 4. − Au deuxième alinéa de l’article 3, les mots : « ne peut conduire » sont remplacés par les mots :
« ne conduit pas ».

Au quatrième alinéa de l’article 3, la référence à l’article 1er du décret no 95-21 du 9 janvier 1995est
remplacée par la référence à l’article R. 571-32 du code de l’environnement.

Les cinquième et sixième alinéas de l’article 3 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Les calculs sont réalisés en considérant un sol réfléchissant, un angle de vue de 180 o, un profil en travers
au niveau du terrain naturel, sans prendre en compte les obstacles situés le long de l’infrastructure, et, pour les
infrastructures routières, en prenant en compte une allure stabilisée ou accélérée.

En l’absence de données de trafic, des valeurs forfaitaires par file de circulation peuvent être utilisées. Le cas
échéant, les mesures sont réalisées aux points de référence, conformément aux normes NF S 31-088 pour le
bruit dû au trafic ferroviaire et NF S 31-085, pour le bruit routier, dans les conditions définies à l’article 2
ci-dessus. »

Art. 5. − L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Le classement des infrastructures routières et des lignes ferroviaires à grande vitesse ainsi que la largeur

maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure sont définis en fonction des
niveaux sonores de référence dans le tableau suivant :

Infrastructures routières et lignes ferroviaires à grande vitesse

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (6 heures-22 heures) en dB(A)

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (22 heures-6 heures) en dB(A)

CATÉGORIE
de l’infrastructure

LARGEUR MAXIMALE DES SECTEURS
affectés par le bruit de part

et d’autre de l’infrastructure (1)

L � 81 L � 76 1 d = 300 m
76 � L � 81 71 � L � 76 2 d = 250 m
70 � L � 76 65 � L � 71 3 d = 100 m
65 � L � 70 60 � L � 65 4 d = 30 m
60 � L � 65 55 � L � 60 5 d = 10 m

(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l’article 2, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Pour les lignes ferroviaires conventionnelles, les valeurs limites des niveaux sonores de référence du tableau
ci-dessus sont à augmenter de 3 dB(A), en application de l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infra-
structures ferroviaires. Les valeurs à prendre en compte sont donc les suivantes :

Lignes ferroviaires conventionnelles

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (6 h-22 h) en dB(A)

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (22 h-6 h) en dB(A)

CATÉGORIE
de l’infrastructure

LARGEUR MAXIMALE DES SECTEURS
affectés par le bruit de part

et d’autre de l’infrastructure (1)

L � 84 L � 79 1 d = 300 m
79 � L � 84 74 � L � 79 2 d = 250 m
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NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (6 h-22 h) en dB(A)

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (22 h-6 h) en dB(A)

CATÉGORIE
de l’infrastructure

LARGEUR MAXIMALE DES SECTEURS
affectés par le bruit de part

et d’autre de l’infrastructure (1)

73 � L � 79 68 � L � 74 3 d = 100 m
68 � L � 73 63 � L � 68 4 d = 30 m
63 � L � 68 58 � L � 63 5 d = 10 m

(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l’article 2, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Si, sur un tronçon de l’infrastructure de transports terrestres, il existe une protection acoustique par
couverture ou tunnel, il n’y a pas lieu de classer le tronçon considéré.

Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une
infrastructure ou un tronçon d’infrastructure de transports terrestres dans deux catégories différentes,
l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante. »

Art. 6. − Au titre II, après le mot : « terrestres », sont insérés les mots : « et aériens ».

Art. 7. − L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes :
« En application de l’article R. 571-43 du code de l’environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du

code de l’urbanisme, les pièces principales et cuisines des logements dans les bâtiments d’habitation à
construire dans le secteur de nuisance d’une ou de plusieurs infrastructures de transports terrestres ou d’un
aérodrome doivent bénéficier d’un isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits extérieurs.

Lorsque le bâtiment considéré est situé dans un secteur affecté par le bruit d’infrastructures de transports
terrestres, cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont
définies à l’article 6 ci-après.

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une
évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données
urbanistiques et topographiques particulières, et l’implantation de la construction dans le site. Cette évaluation
est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l’article 7 du présent arrêté.

Lorsque le bâtiment est situé dans une des zones d’exposition au bruit engendré par les aéronefs définies
dans les plans d’exposition au bruit des aérodromes, l’isolement acoustique minimal est déterminé selon les
modalités décrites à l’article 8 ci-après.

Les valeurs d’isolement acoustique minimal retenues après application des articles 6 à 9 ne peuvent pas être
inférieures à 30 dB, conformément à l’article 10 du présent arrêté. »

Art. 8. − L’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Selon la méthode forfaitaire, la valeur d’isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports
terrestres des pièces principales et cuisines des logements est déterminée de la façon suivante :

En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A,tr minimal des
pièces est donnée dans le tableau ci-dessous par catégorie d’infrastructure. Cette valeur est fonction de la
distance horizontale entre la façade de la pièce correspondante du bâtiment à construire et :

– pour les infrastructures routières, le bord de la chaussée classée le plus proche du bâtiment considéré ;
– pour les infrastructures ferroviaires, le rail de la voie classée le plus proche du bâtiment considéré.

La détermination de la distance horizontale à l’infrastructure considérée est illustrée par des schémas figurant
en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.

Tableau des valeurs d’isolement minimal DnT,A,tr en dB.

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue � selon lequel on peut voir
l’infrastructure depuis la façade de la pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l’orientation
du bâtiment par rapport à l’infrastructure de transport et la présence d’obstacles tels que des bâtiments entre
l’infrastructure et la pièce pour laquelle on cherche à déterminer l’isolement de façade.
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Ces valeurs peuvent aussi être diminuées en cas de présence d’une protection acoustique en bordure de
l’infrastructure, tel qu’un écran acoustique ou un merlon.

Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :

Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d’émission conventionnel situé au niveau du sol de
cette infrastructure est défini :

– pour les infrastructures routières : sur le bord de la chaussée de cette infrastructure le plus éloigné de la
façade de la pièce considérée ;

– pour les infrastructures ferrées : sur le rail de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce
considérée.

La position du point d’émission conventionnel est illustrée par des schémas figurant en annexe d’un arrêté
des ministres chargés de la construction et de l’écologie.

1. Protection des façades du bâtiment
considéré par des bâtiments

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui-même, des bâtiments existants
ou des bâtiments à construire faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.

L’angle de vue � sous lequel l’infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du
bâtiment étudié. Cet angle n’est pas limité au secteur affecté par le bruit.

Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal en fonction de l’angle de vue sont les
suivantes :

ANGLE DE VUE � CORRECTION

� � 135o 0 dB

110o � � � 135o – 1 dB

90o � � � 110o – 2 dB

60o � � � 90o – 3 dB

30o � � � 60o – 4 dB

15o � � � 30o – 5 dB

0o � � � 15o – 6 dB

� = 0o

(façade arrière) – 9 dB

Pour chaque portion de façade, l’évaluation de l’angle de vue est faite en tenant compte du masquage en
coupe par des bâtiments. Cette disposition est illustrée par des schémas et exemples figurant en annexe d’un
arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.

2. Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques
ou des merlons continus en bordure de l’infrastructure

Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel est considéré
comme non protégé. La zone située sous l’horizontale tracée depuis le sommet de l’écran acoustique ou du
merlon est considérée comme très protégée. La zone intermédiaire est considérée comme peu protégée.

Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal sont les suivantes :

PROTECTION CORRECTION

Pièce en zone de façade non protégée 0

Pièce en zone de façade peu protégée – 3 dB

Pièce en zone de façade très protégée – 6 dB
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Les notions de pièces en zone de façade non protégée, zone de façade peu protégée et zone de façade très
protégée sont illustrées par un schéma figurant en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction
et de l’écologie.

En présence d’un écran ou d’un merlon en bordure d’une infrastructure et de bâtiments faisant
éventuellement écran entre l’infrastructure et la façade du bâtiment étudié, on cumule les deux corrections, sauf
si un des deux éléments faisant écran (bâtiment ou écran acoustique ou merlon) masque l’autre. Toutefois, la
correction globale est limitée à – 9 dB. Le cumul des corrections dû à deux écrans est illustré par des schémas
et exemples figurant en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.

3. Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans
le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d’isolement est déterminée pour chaque
infrastructure selon les modalités précédentes.

La valeur minimale de l’isolement acoustique à retenir est calculée de la façon suivante à partir de la série
des valeurs ainsi déterminées. Les deux valeurs les plus faibles de la série sont comparées. La correction issue
du tableau ci-dessous est ajoutée à la valeur la plus élevée des deux.

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB

Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB

Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB

Ecart � 9 dB 0 dB

Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur
calculée à l’aide du tableau est l’isolement acoustique minimal.

S’il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l’aide du tableau pour les deux plus faibles
isolements est comparée de façon analogue à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré
jusqu’à ce que toutes les valeurs de la série aient été ainsi comparées.

Un exemple d’application de ces dispositions figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la
construction et de l’écologie. »

Art. 9. − L’article 7 est remplacé par les dispositions suivantes

« Lorsque le maître d’ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore engendré par les
infrastructures des transports terrestres en façade, en prenant en compte des données urbanistiques et
topographiques particulières et l’implantation de sa construction dans le site, il évalue la propagation des sons
entre les infrastructures et le futur bâtiment :

– par calcul réalisé selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-133 ;
– à l’aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et

NF S 31-088 pour les infrastructures ferroviaires.

Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l’ensemble des infrastructures, routières ou ferroviaires,
en recalant les niveaux sonores calculés ou mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs
suivantes de niveaux sonores au point de référence défini à l’article 2 du présent arrêté :

Niveaux sonores pour les infrastructures routières et pour les lignes ferroviaires à grande vitesse :

CATÉGORIE
NIVEAU SONORE AU POINT

de référence en période
diurne (en dB[A])

NIVEAU SONORE AU POINT
de référence en période

nocturne (en dB[A])

1
2
3
4
5

83
79
73
68
63

78
74
68
63
58
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Niveaux sonores pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles :

CATÉGORIE
NIVEAU SONORE AU POINT

de référence en période
diurne (en dB[A])

NIVEAU SONORE AU POINT
de référence en période

nocturne (en dB[A])

1
2
3
4
5

86
82
76
71
66

81
77
71
66
61

Lors d’une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques
acoustiques des infrastructures sont définies à l’aide des informations pouvant être recueillies (puissance
acoustique, vitesses, trafic, etc.) et sont recalées afin d’ajuster, par le calcul, le niveau sonore au point de
référence à la valeur correspondante donnée dans le tableau concerné ci-dessus.

Lors d’une estimation par calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l’emplacement du futur
bâtiment est augmentée de 3 dB(A) pour tenir compte de la réflexion de la façade dans le cas où les points de
calcul sont en champ libre.

Un exemple d’application de cette disposition figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la
construction et de l’écologie.

Lors d’une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant les microphones
au point de référence de chaque infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en
avant des façades des bâtiments étudiés. La valeur mesurée au point de référence de chaque infrastructure est
comparée à la valeur correspondante du tableau concerné ci-dessus et la différence est appliquée aux valeurs
mesurées en façade des bâtiments étudiés. Lors d’un mesurage en champ libre, la valeur mesurée au point de
référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB(A) pour tenir compte de la réflexion
sur la façade.

La valeur d’isolement acoustique minimal déterminée à partir de cette évaluation est telle que le niveau de
bruit à l’intérieur des pièces principales et cuisines est égal ou inférieur à 35 dB(A) en période diurne et
30 dB(A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en niveau de pression acoustique continu équivalent
pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour la période
nocturne.

Un exemple d’application de cette disposition figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la
construction et de l’écologie.

Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les
hypothèses et paramètres conduisant aux valeurs d’isolement acoustique minimal déterminées à partir de cette
évaluation sont tenues à disposition par le maître d’ouvrage de manière à permettre la vérification de
l’estimation précise du niveau sonore en façade réalisée par le maître d’ouvrage. »

Art. 10. − L’article 8 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Dans les zones définies par le plan d’exposition aux bruits des aérodromes, au sens de l’article L. 147-3 du
code de l’urbanisme, l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A, tr minimum des locaux vis-à-vis de
l’espace extérieur est de :

– en zone A : 45 dB ;
– en zone B : 40 dB ;
– en zone C : 35 dB ;
– en zone D : 32 dB. »

Art. 11. − L’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Dans le cas de zones exposées à la fois au bruit des infrastructures de transports terrestres et aériens, la

valeur minimale de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A, tr des locaux vis-à-vis de l’espace
extérieur est calculée en prenant en compte les différentes sources de bruit de transports (terrestres et aériens).

La valeur minimale de l’isolement acoustique est déterminée à partir des deux valeurs calculées pour les
infrastructures de transports terrestres et pour le trafic aérien. Pour la valeur concernant les infrastructures de
transports terrestres, il s’agit de la valeur calculée selon les articles 6 ou 7 qui peut être inférieure à 30 dB.
Pour le trafic aérien, il s’agit de la valeur définie à l’article 8. Ces deux valeurs sont comparées. La valeur
minimale de l’isolement est la valeur la plus élevée des deux, augmentée de la correction figurant dans le
tableau ci-dessous :

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB

Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB
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ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB

Ecart � 9 dB 0 dB

Art. 12. − Après l’article 9, il est inséré un article 9-1 ainsi rédigé :
« Les valeurs d’isolement retenues après application des articles 6 à 9 ne sont en aucun cas inférieures à

30 dB et s’entendent pour des locaux ayant une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes les fréquences.
La mesure de l’isolement acoustique de façade est effectuée conformément à la procédure décrite dans le

guide de mesures acoustiques de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature
(disponible sur le site www.developpement-durable.gouv.fr), les portes et fenêtres étant fermées et les systèmes
d’occultation ouverts. La correction de durée de réverbération est calculée à partir des mesures de la durée de
réverbération dans les locaux. L’isolement est conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur
exigée diminuée de l’incertitude I définie dans les arrêtés du 30 juin 1999 susvisés. »

Art. 13. − Au premier alinéa de l’article 15, la référence à l’article 6 est remplacée par la référence aux
articles 2 et 6.

Art. 14. − Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté s’appliquent le lendemain du jour de sa publication.
Les dispositions des articles 5 à 13 de l’arrêté sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet

d’une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

Art. 15. − L’article annexe est supprimé.

Art. 16. − Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, le directeur général de la santé, la
directrice générale de la prévention des risques et le directeur général des infrastructures, des transports et de la
mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 23 juillet 2013.

La ministre de l’égalité des territoires
et du logement,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’habitat,

de l’urbanisme et des paysages,
E. CRÉPON

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

J.-Y. GRALL

Le ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages,

E. CRÉPON

La directrice générale
de la prévention des risques,

P. BLANC

Le directeur général des infrastructures,
des transports et de la mer,

D. BURSAUX
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Nuisances sonores à proximité des infrastructures 
 
La loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit a posé le principe de la prise 
en compte des nuisances sonores pour la construction de bâtiments à proximité d'infrastructures. Le 
décret d'application 95-21 du 9 janvier 1995 et les arrêtes des 30 mai 1996 et 23 juillet 2013 (en 
annexe) définissent les modalités du classement sonore des voies bruyantes ainsi que ses 
répercussions dans les documents d'urbanisme et dans le code de la construction et de l'habitat. 
 
Classement des voies bruyantes sur la commune 
Le territoire communal de la commune de Portes-lès-Valence est concerné par cinq infrastructures 
de transports terrestres classées au titre de la loi du 31 décembre 1992 (arrête préfectoral l n° 
2014324-0013 du 20 novembre 2014) : 

• l’A7, du km 26+280 au km 142+610, classée en catégorie n°1, largeur affectée par le bruit : 
300m, type de tissu ouvert. 

• La RN7, du km 47+2315 au km 56+340, classée en catégorie n°3, largeur affectée par le bruit : 
100m, type de tissu ouvert. 

• La RD7, du km 2+830 au km 5+528, classée en catégorie n°3, largeur affectée par le bruit : 
100m, type de tissu ouvert. 

• La RD7, du km 5+528 au km 5+750, classée en catégorie n°2, largeur affectée par le bruit : 
250m, type de tissu en U. 

• La RD7, du km 5+750 au km 6+500, classée en catégorie n°4, largeur affectée par le bruit : 
30m, type de tissus en U. 

• La RD7, du km 6+500 au km 9+347, classée en catégorie n°4, largeur affectée par le bruit : 
30m, type de tissu ouvert. 

• La RD111, du km 0+000 au km 13+220, classée en catégorie n°3, largeur affectée par le bruit : 
100m, type de tissu ouvert. 

• la voie ferrée ≪ Ligne Paris Lyon Marseille ≫, de la fin du tunnel du Cagnard au km 688+744, 
catégorie de l’infrastructure : 1, largeur affectée par le bruit : 300m, type de tissu ouvert. 

 
Conformément à l'article R123-13 13° du code de l'urbanisme, une des annexes du PLU doit indiquer, 
à titre d'information, sur un document graphique, le périmètre des secteurs situes au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont 
été édictées en application de l'article L571-10 du code de l'environnement. 
En application de l'article R123-14 5° du code de l'urbanisme, l'annexe doit également comprendre à 
titre informatif, d'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des 
articles L571-9 et L571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situes au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des 
arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés. 
 

 

 



 
 



Carte du classement sonore des routes  

 
Carte du classement sonore du réseau ferré 

 



Arrêté préfectoral n° 03-3518 du 4 août 2003 déclarant l’ensemble du département de la Drôme, zone à risque 
d’exposition au plomb

Le Préfet de la Drôme,

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 1334-1 à 6, R 32.2 et R. 32-8 à 12 ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état des risques 
d'accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb, en application de l'article R. 32-12 
du code de la santé publique ;

Vu la circulaire DGS/VS3 n°99/533 du 14 septembre 1999 et UHC/QC/18 n°99-58 du 30 août 1999 relative à la 
mise en œuvre et au financement des mesures d'urgence contre le saturnisme ;

Vu la circulaire DGS/SD7C/2001/27 et UHC/QC/1 n°2001-1 du 16 janvier 2001 relative aux états des risques 
d'accessibilité au plomb réalisés en application de l’article L.1334-5 de la loi du 29 juillet 1998 d’orientation relative 
à la lutte contre les exclusions ;

Vu la note du 12 février 2003 ayant pour objet « la lutte contre le saturnisme : proposition d’un état des risques 
d’accessibilité au plomb (ERAP) type », validé par Monsieur le Préfet de Région Rhône-Alpes le 4 mars 2003 ;

Vu l'avis du 16 mars 1999 du conseil supérieur d'hygiène publique de France;

Vu l'avis exprimé par le comité de pilotage départemental de la lutte contre le saturnisme,

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes du département de la Drôme ;

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène émis au cours de sa séance du 3 Juillet 2003

Considérant que le plomb est un toxique très dangereux pour la santé publique et notamment pour celle des jeunes 
enfants ;

Considérant que les peintures ou revêtements contenant du plomb ont été largement utilisés dans les bâtiments 
jusqu'en 1948 ;

Considérant dès lors que tout immeuble construit avant 1948 présente un risque potentiel d'exposition au plomb pour 
ses occupants ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme :

ARRETE
Article 1er :
L'ensemble du département de la Drôme est classé zone à risque d'exposition au plomb.

Article 2 :
Un état des risques d'accessibilité au plomb relatif aux revêtements des bâtiments est annexé à toute promesse 
unilatérale de vente ou d'achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un immeuble affecté en tout ou partie 
à l'habitation, construit avant le 1er janvier 1948 .Cet état doit avoir été établi depuis moins d'un an, à la date de la 
promesse de vente ou d'achat ou du contrat susvisé.

Article 3 :
L'état des risques d'accessibilité au plomb identifie toute surface comportant un revêtement avec présence de plomb 
et précise la concentration en plomb, la méthode d'analyse utilisée, ainsi que l'état de conservation de chaque surface. 
L'état des risques doit être établi par un contrôleur technique agréé au sens de l'article L. 111.25 du code de la 
construction et de l'habitation ou par un technicien de la construction qualifié ayant contracté une assurance 



professionnelle pour ce type de mission. Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives de toute activité 
d'entretien ou de réparation de l'immeuble.

L'état des risques d'accessibilité au plomb (ERAP) doit être réalisé et établi conformément à l’ERAP type validé par 
le préfet de région et annexé au présent arrêté. 

Article 4 :
Lorsque l'état des risques d'accessibilité au plomb révèle la présence de revêtements contenant du plomb en 
concentration supérieure au seuil réglementaire, il lui est annexé une note d'information générale à destination du 
propriétaire lui indiquant les risques de tels revêtements pour les occupants et les personnes éventuellement amenées 
à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné. Cet état est communiqué par ce propriétaire 
aux occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concerné et à toute personne physique ou morale appelée à y 
effectuer des travaux.

En outre, cet état est tenu par le propriétaire à la disposition des agents ou services mentionnés aux articles L 1421-1 
et L 1422-1 du code de la santé publique ainsi que le cas échéant, aux inspecteurs du travail et aux agents du service 
prévention des organismes de sécurité sociale.

Article 5 :
Lorsque l'état des risques révèle une accessibilité au plomb au sens de l'article R. 32-2 du code de la santé publique, 
c'est-à-dire la présence de revêtements dégradés contenant du plomb à une concentration supérieure au seuil 
réglementaire, le vendeur ou son mandataire en transmet une copie au Préfet (service de l’Etat compétent), après la 
vente dans les meilleurs délais, en précisant simultanément à cet envoi les coordonnées complètes du propriétaire 
vendeur et de l'acquéreur.

Article 6 :
Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée en raison des vices constitués par 
l'accessibilité au plomb si l'état des risques d'accessibilité au plomb n'est pas annexé aux actes visés à l'article 2 du 
présent arrêté.

Article 7 :
Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chaque commune pendant une durée de un mois. Mention du présent 
arrêté et des modalités de consultation de celui-ci seront insérés dans deux journaux paraissant dans le département 
de la Drôme. Une copie sera adressée au conseil supérieur du notariat, à la chambre départementale des notaires, aux 
barreaux constitués prés des tribunaux de grande instance dans le ressort desquels est située la zone à risque.

Article 8 :
Le présent arrêté sera applicable aux actes visés à l'article 2 signés à partir du 15 octobre 2003.

Article 9 :
Toute personne qui dérogerait aux principes visés par le présent arrêté s'expose à des sanctions et, le cas échéant, à 
des sanctions pénales au titre de mise en danger de la vie d'autrui (article 223-1 du nouveau code pénal).

Article 10 :
Toute personne qui désire contester cette décision peut saisir le Tribunal Administratif d'un recours contentieux dans 
les deux mois à compter de la notification de la décision.

Article 11 :
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, Madame la Sous-préfète de Die et Monsieur le Sous-Préfet de 
Nyons, Monsieur le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, Monsieur le Directeur départemental 
de l'Equipement, Mesdames et Messieurs les Maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 4 août 2003
Le Préfet,
Christian DECHARRIERE



- ETAT DES RISQUES D’ACCESSIBILITE AU PLOMB -

Titre : « état des risques d’accessibilité au plomb »
N° Dossier : 
Date de visite : 

Demandeur : 

Adresse du bien objet du diagnostic :

TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE :

- Loi 98-657 du 29/07/98 relative à la lutte contre les exclusions, article 123 modifiant le Code de la Santé 
publique.

- Décret d’application n° 99-484 du 9 juin 1999 relatif aux mesures d’urgence contre le saturnisme prévues à 
l’article L. 32-5 du code de la santé publique.

- Arrêté du 12 juillet 1999 « Diagnostic du risque d’intoxication par le plomb des peintures » (relatif à la 
Note d'information générale à annexer à l’état des risques d’accessibilité au plomb).

- Circulaire DGS/SD7C/2001/27 et UHC/QC/1 n°2001-1du 16 janvier 2001 relative aux états des risques 
d'accessibilité au plomb réalisés en application de l'Article L.123 de la loi du 29 juillet 1998 d'orientation 
relative à la lutte contre les exclusions (Guide méthodologique pour la réalisation des Etat des Risques 
d'Accessibilité au Plomb).

- Arrêté préfectoral en vigueur délimitant la zone à risque (Pour Paris : arrêté préfectoral du 2 janvier 2002 
modifiant celui du 24 octobre 2000).

Liste des pièces jointes au rapport :
- le rapport (le nombre de pages)
- annexe 1 : « la note d’information » (nombre d’analyse)
- annexe 2 : le tableau des mesures XRF ou certificat d’essai (nombre de pages)
- annexe 3 : un plan ou croquis

Validité du rapport :
Le présent rapport est valable pour une période de un an à compter du 

- ELEMENTS DESCRIPTIFS DU RAPPORT

1.1 IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES

1.1.1 Le propriétaire ou son représentant

Nom, prénom et adresse

1.1.2 le demandeur du rapport

Nom, prénom et adresse , qualité

1.1.3 Le diagnostiqueur

Coordonnées du diagnostiqueur : nom commercial, adresse…



Nom du technicien : nom, prénom, qualité

Autorisation CIREA (pour le mesurage à l’aide d’un appareil à fluorescence X) : N° + date de validité

Attestation d'assurance, RC professionnelle : nom de la compagnie + n° de police

Matériel utilisé (cf. § 2.7)

1.1.4 Le Laboratoire d'analyse (pour le mesurage par prélèvement d’écailles)

Coordonnées du laboratoire :

NB : la copie intégrale du rapport d'analyse est jointe en annexe

1.2 DESCRIPTION DU BIEN OBJET DU DIAGNOSTIC

1.2.1 Logement contrôlé

Type logement :
N° lot de copropriété :
Bâtiment : 
Entrée/cage n° : 
Etage : 
Situation sur palier :

1.2.2 Description pièces visitées
Enumération des pièces et texte descriptif du logement si nécessaire

1.2.3 Occupation du logement

Préciser si le logement est occupé ou vide le jour de la visite : vide ou occupé
Nombre et âge des mineurs fréquentant le logement contrôlé : 
Logement vendu vide d'occupants : oui ou non

1.2.4 Description sommaire de l’immeuble concerné :

Nombre de bâtiments : 
Nombre de cages d’escalier : 
Nombre de niveaux : R+… (et préciser le nombre total de niveaux)
Date de construction : 
Destination du bâtiment : préciser et distinguer de l’usage d’habitation ce qui est destiné à un usage 
commercial et/ou industriel. 

- l’INSPECTION

O LISTE DES LOCAUX NON VISITES

Tous les locaux ont été visités.

A défaut, il faut localiser les locaux non visités et en préciser la ou les causes.

O METHODE D'INSPECTION 

L'inspection concerne l'ensemble des locaux accessibles décrits au § 1.2

Dans chaque pièce, tous les revêtements sont inspectés (peintures, vernis, papier peint etc.) et font 
systématiquement l’objet de mesures. 



Le technicien qui réalise l’inspection détermine des unités de diagnostic. Ces unités de diagnostic peuvent 
être constituées d’un ou plusieurs éléments de construction si ces derniers présentent de manière évidente  
un même historique en matière de produits de recouvrement.

A titre d’exemple et compte tenu des habitudes parisiennes de construction ou de mise en peinture, tous les 
éléments de construction suivants sont susceptibles de constituer des unités de diagnostic :

o Les menuiseries intérieures :

§ Plinthes

§ Cimaises et moulures 

§ Placards fixés au mur (immobilier par destination)

o les portes :

§ Ouvrants et bâtis

§ les tableaux, ébrasures, jambages et impostes

o Les fenêtres (menuiseries extérieures):

§ Ouvrants et bâtis

§ les tableaux, ébrasures ou jambages

§ murs d’allège et impostes

§ volets et garde-corps 

o les murs : partie haute et partie basse

o les plafonds :

o Plafond

o Corniches

Cas particuliers :

Les éléments de construction recouverts de revêtements rigides ou doublages sont décrits dans le tableau 
des mesures (carrelage, doublage de type BA 13…).

Les éléments de construction non accessibles sont décrits et les difficultés d’accès commentées (hauteur 
sous plafond, ou faux plafond non démontable, …).

2.3 MESURAGE A L’AIDE D’UN APPAREIL A FLUORESCENCE X
- Suivant les instructions des fabricants d’appareil à fluorescence X, à chaque mise sous tension de 

l’appareil des tests de calibrage doivent être effectués. Afin de pouvoir interpréter les mesures et 
les limites de précisions de l’appareil, les valeurs TEST doivent être intégrées dans le tableau des 
mesures.

- Nombre de mesures par unité de diagnostic : 
- Le nombre de mesures réglementaires est d’au moins deux mesures par unité de diagnostic 

ou élément unitaire.

Cas particuliers :
§ La première mesure est significativement positive 

Si la première mesure est positive et que le technicien vérifie que l’élément unitaire 
considéré est homogène et comparable à d’autres unités de diagnostic déjà inspectées sur 
le site (même revêtement et même support), il ne sera pas alors nécessaire de faire une 



deuxième mesure : l’élément unitaire pourra dans ces conditions être considéré comme 
positif. 
NB : a contrario, si la première mesure est négative et que l’élément unitaire de 
diagnostic est homogène (même revêtement et même support), il est impératif de faire 
une deuxième mesure, voire une troisième, au risque de conclure à un « faux négatif » .

§ Les mesures aberrantes
Toutes les mesures "aberrantes" doivent être précisées par des mesures complémentaires 
et le résultat commenté.

§ Le mesurage à l’aide d’un appareil XRF est impossible
Si le mesurage à l’aide d’un appareil XRF est rendu impossible (surfaces non planes, 
difficultés d’accès particulières, conditions thermiques et hygrométriques particulières), il 
sera alors procédé à des analyses chimiques à partir d’échantillons prélevés sur les 
supports.

- Classement et présentation des mesures XRF :

o L’ensemble des mesures réalisées (positives, négatives et tests) doivent être reportées 
dans le tableau des mesures annexé au présent rapport (annexe 2).

o Chaque valeur indiquée doit être qualifiée au regard du seuil réglementaire de 1 mg-
Pb/cm² : 

§ < 1 mg-Pb/cm² est négatif ou NEG

§  1 mg-Pb/cm² est positif ou POS

o Pour chaque mesure positive, l'état de conservation du revêtement analysé doit être décrit 
(voir § 2.3 ). La description des revêtements correspondant à des valeurs négatives est 
facultative.

2.4 MESURAGE PAR PRELEVEMENT D'ECAILLES

- Nombre de mesures par éléments unitaires : 
§ Le nombre de mesures réglementaires est de deux prélèvements par unité de diagnostic.

- Méthodologie de prélèvement : 
o La surface prélevée est d’environ 1cm² sur l'ensemble des couches jusqu'au support
o Le prélèvement doit être effectué avec précaution pour éviter toute dissémination de 

poussière.
o Le point de prélèvement doit être rebouché ou recouvert par un revêtement, à l’exception 

des prélèvements réalisés sur des supports dégradés (écailles spontanément mobiles).
o Chaque prélèvement est répertorié et numéroté. 

o Classement et présentation des résultats

o Toutes les unités de diagnostic doivent être décrites, y compris 
l’état de conservation des revêtements (tableau des mesures de l’annexe 2). 

o Chaque résultat dûment numéroté et répertorié doit être qualifié au regard des seuils 
réglementaires (cf. chap. 2.7) :

- < 1,5 mg-Pb/g est négatif ou NEG (en plomb acido-soluble)



- < 5 mg-Pb/g est négatif ou NEG (en plomb total)

-  1,5 mg-Pb/g est positif ou POS(en plomb acido-soluble)

-  5 mg-Pb/g est positif ou POS (en plomb total)

o L'intégralité du rapport d’essai du laboratoire est annexé au rapport.

o Les résultats "aberrants" doivent être analysés et complétés d’un commentaire.

2.5 L'ETAT DE CONSERVATION DES REVETEMENTS

Le type, les caractéristiques et l’état de conservation des revêtements permettent de préciser le niveau 
d’accessibilité au risque plomb.

2.5.1-Types de dégradations rencontrés 

Ecaillage : parcelle de peinture se détachant du support par petites plaques 

Cloquage : boursouflure fermée de la couche de peinture (si ouverte = écaillage).
Faïençage : formation d’un réseau de craquelures à la surface de la peinture.
Craquage : parcelle de peinture se détachant du support par plaques (fissures > 1 mm).
Pulvérulence : texture sableuse et granuleuse de la peinture avec très faible adhérence au support et farinant 
au touché.
Usure : dégradation générale légère de la peinture due à des frottements.
Traces de choc : enfoncement de la peinture due à une action mécanique.
Grattage : dégradation ponctuelle de la peinture due à un frottement. 
Fissuration : fente légère (< 1 mm) du subjectile (support peinture type plâtre, enduit sur maçonnerie, …).
Crevassage : fente supérieure à 1 mm du subjectile. 
Ruine : peinture et/ou support fortement délabré.

2.5.2.Etat de conservation et étendue des dégradations :

- Revêtement non dégradé

- Revêtement neuf ou refait à neuf ;

- Revêtement en état d’usage en parfait état de conservation ;

- Absence de dégradations, de désordres apparents.

- Revêtement dégradé : 

- Dégradations apparentes : fissure, cloquage, faïençage, pulvérulence, écaillage, traces de 
chocs, grattage, usure…

- Etendue des dégradations exprimée en pourcentage de la surface ou dm² de l’unité de 
diagnostic considérée.

- Fréquence et localisation des dégradations

2.6 REPERAGE DES SURFACES OBJET DU DIAGNOSTIC

Par convention, on identifiera les murs d’un espace de la façon suivante : 

Dans le rapport, le mur A est le mur d’entrée dans la pièce, les autres murs sont codifiés B, C, D, dans le 
sens des aiguilles d’une montre. Si plusieurs entrées existent, celle retenue est définie précisément. Les 



pièces sont numérotées sur les plans en annexe et ces numéros sont repris dans le rapport et les tableaux de 
mesures en annexe.

B
C

A D

E
F 

Les surfaces recouvertes de peinture au plomb d’une teneur au moins égale à 1 mg-Pb/cm² et les éléments 
de construction fixes ou mobiles sont repérés sur les plans joints comme suit :

- Sur les surfaces murales :
- trait rouge continu : présence de peinture au plomb sur toute la hauteur ;
- trait rouge discontinu : présence de peinture au plomb sous une hauteur d’environ un 

mètre ;
- Sur les plafonds :

- traits rouges hachurés : présence de peinture au plomb sur toute la 
surface ;

- Un traçage vert indique l’absence de peinture au plomb.

- Un traçage bleu indique le doublage de l’élément.

La teneur en plomb des menuiseries est indiquée dans les tableaux de mesure.

2.7 METROLOGIE ET SEUILS REGLEMENTAIRES

2.7.1 Mesure par appareil à fluorescence X 

La recherche et la mesure de la concentration du plomb présent dans les peintures ont été réalisées à 
l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) à lecture directe.

Type d'appareil utilisé :
Valeur de précision (donnée constructeur) :

Le résultat est considéré comme positif lorsque la teneur en plomb est supérieure ou égale à 1 mg/cm²
(seuil réglementaire fixé dans l’arrêté du 12 juillet 1999).

Le résultat est considéré comme négatif lorsque la teneur en plomb est inférieure à 1 mg/cm².

2.7.2 Analyse en laboratoire des prélèvements d'écailles

La recherche de la concentration du plomb par analyse chimique.

o Analyse en plomb total :
Analyse effectuée selon la Norme NF T 30.201

Le résultat est considéré comme positif lorsque la teneur en plomb est supérieure ou égale 
à 5 mg/g (seuil réglementaire fixé dans l’arrêté du 12 juillet 1999).

Le résultat est considéré comme négatif lorsque la teneur en plomb est inférieure à 5 
mg/cm².

o Analyse en plomb acido-soluble :
Analyse effectuée selon la Norme NF S 51.214

Le résultat est considéré comme positif lorsque la teneur en plomb est supérieure ou égale 
à 1,5 mg/g (seuil réglementaire fixé dans l’arrêté du 12 juillet 1999).



Le résultat est considéré comme négatif lorsque la teneur en plomb est inférieure à 1,5 
mg/cm².

La liste des éléments de construction inspectés, avec indication de la présence ou non de plomb et l'état de 
conservation du revêtement, est jointe en annexe 2 du présent rapport.

- ETAT DES RISQUES D'ACCESSIBILITE AU PLOMB

3.1 RESUME DU RISQUE D'ACCESSIBILITE AU PLOMB

le résumé est la synthèse des unités de diagnostic recouvertes de revêtements contenant du plomb. 

- L'état des risques a révélé la présence de plomb dans les revêtements suivants :
Liste des unités de diagnostic positives : Extrait du tableau des mesures (annexe 2) 

- L'état des risques a révélé les revêtements dégradés contenant du plomb suivants :

Liste des unités de diagnostic dégradées positives (POS) : Extrait du tableau des mesures (annexe 2)

O CONCLUSION DU RISQUE D'ACCESSIBILITE AU PLOMB

Des revêtements non dégradés contenant du plomb ont été décelés : selon l’article R. 32-12 du Code de 
la Santé Publique le propriétaire doit communiquer l’état des risques d’accessibilité aux occupants de 
l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ainsi qu’à toute personne physique ou morale appelée à y 
effectuer des travaux. Cette communication consistera à donner une copie complète du présent document, 
annexes comprises.

Des revêtements dégradés contenant du plomb ont été décelés : Le présent rapport met en évidence une 
accessibilité au plomb au sens de l’article R. 32-2 du code de la santé publique. Selon les articles L. 1334-5 
et R. 32-12 de ce même code, lorsque l’état annexé à l’acte authentique qui réalise ou constate la vente 
révèle une accessibilité au plomb, le vendeur ou son mandataire en informe le préfet en lui transmettant une 
copie de l’état des risques.

Date et signature

Listes des annexes jointes : 

Annexe 1

NOTE D’INFORMATION GENERALE

sur les risques liés à la présence de revêtements contenant du plomb

Conformément à l’article R. 32-12 du code de la santé publique :
Cette note d’information générale est annexée à tout état des risques d’accessibilité au plomb, lorsque celui-ci 
révèle la présence de revêtements contenant du plomb.



Cet état des risques (incluant la présente note d’information) doit être communiqué par le propriétaire aux 
occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concerné et à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans cet immeuble ou partie d’immeuble.
Etat des risques d’accessibilité au plomb réalisé par
Coordonnées diagnostiqueur
Date du diagnostic : 
Bien ayant fait l’objet de l’état des risques d’accessibilité au plomb
Adresse et localisation du bien

Résume du risque d'accessibilité au plomb
- L'état des risques a révélé la présence de plomb dans les revêtements suivants :

- L'état des risques a révélé les revêtements dégradés contenant du plomb suivants :

En conclusion, l'état des risques :
- a révélé la présence de revêtements contenant du plomb
- a révélé la présence de revêtements dégradés contenant du plomb (rayer cette mention si nécessaire)

Au-delà d’un certain seuil, l’ingestion de plomb provoque des troubles réversibles (anémie, colique de plomb …) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, …). L’intoxication des jeunes enfants est provoquée essentiellement par 
l’ingestion de poussières ou d’écailles de peintures provenant de la dégradation des revêtements de murs, de portes 
ou montants de fenêtres. L’intoxication peut également survenir chez les ouvriers du bâtiment et les occupants lors 
de travaux entrepris dans des logements anciens libérant des poussières de plomb en grande quantité.
C’est pourquoi :
La présence de revêtement contenant du plomb dans un immeuble, même non dégradés, constitue une information 
qui doit être portée à la connaissance des occupants de cet immeuble et des ouvriers du bâtiment susceptibles de 
faire des travaux sur ces revêtements.
Une vigilance particulière devra être portée à l’entretien de tels revêtements afin d’éviter leur dégradation qui 
pourrait être la source d’une intoxication. L’humidité des parois (due souvent à une ventilation déficiente ou à des 
infiltrations) devra être surveillée afin d’éviter un écaillage qui pourrait mettre à la portée d’enfants les écailles de 
peintures. Afin d’éviter la dissémination de poussières ou d’écailles, les occupants ou les ouvriers du bâtiment 
devront prendre des précautions lorsque des travaux (percement, ponçage, …) seront exécutés (y compris dans le 
cadre d’une activité de bricolage).
Si des revêtements contenant du plomb sont dégradés et que l’immeuble est occupé, en particulier par des enfants, 
des mesures doivent nécessairement être prises pour remédier à cette situation et supprimer le risque d’intoxication 
(travaux de recouvrement ou d’enlèvement de revêtements contenant du plomb).
Afin d’éviter la dissémination de poussières ou écailles, les occupants et les ouvriers du bâtiment devront prendre des 
précautions lorsque les travaux seront exécutés. En attendant la réalisation de travaux, un nettoyage humide fréquent 
des sols sera réalisé afin de limiter la présence de poussières ou écailles de peintures dans les zones fréquentées par 
les enfants.
En l’absence de mesure visant à supprimer ce risque (par des travaux de recouvrement ou d’enlèvement des 
revêtements contenant du plomb), le propriétaire est susceptible d’engager sa responsabilité en exposant la santé 
d’autrui à un risque immédiat.

Date et signature
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Tableau de synthèse des mesures

(mesurage avec appareil XRF)

PIÈCE N° : ACCÈS PAR PIÈCE N° REPÉRAGE :
Elément Repérage Valeurs des 

mesures  
mg de 
plomb par 
cm2

Caractérisation de l'état de conservation

Résultats 
(POS, 
NEG ou 
INCOM)

Type  
dégradations

Etendue Fréquence Localisation

TEST machine Sans objet
Mur A
Mur B 
Mur C 
Mur D

Mur Allège
Mur Allège

Plafond Courant
Moulure 
Plafond 

Porte 
ouvrant
Porte 
dormant
Porte 
embrasure
Fenêtre 
ouvrant
Fenêtre 
dormant
Fenêtre 
embrasure

Volets
Garde 
corps
Plinthe 
Plinthe 
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RAPPORT D'ANALYSE DU LABORATOIRE
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PLAN OU CROQUIS
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